
EN PRATIQUE 
 

Calendrier : 
L’ensemble du certificat se déroulera du lundi 24 jan-
vier 2011 au lundi 5 décembre 2011, à raison d’un 
lundi par semaine (excepté les vacances scolaires et 
jours fériés). La journée commence à 9h30 et se ter-

mine à 17h00. Cette formation a lieu dans les locaux 
de l’UCL à Woluwé. 
 

Inscriptions : 
L’inscription à l’ensemble de ce certificat s’élève 
à 1.250 €. Cette inscription couvre la participation 
aux cours ainsi qu’un abonnement d’un an à la re-

vue Perspective soignante. 
Les congés éducation payés sont demandés. 
Les personnes qui souhaitent s’inscrire doivent nous 
envoyer une lettre de motivation ainsi que leur curri-
culum vitae détaillé à l’adresse reprise dans la rubri-
que « Renseignements et inscriptions ». 
 

Certificat :  
Pour obtenir le certificat, les participants sont tenus 
d’assister aux cours (80% de présence) et de produire 
un travail de validation qui consiste en un approfon-
dissement et une présentation d’une situation clini-
que. L’analyse sera argumentée en intégrant diffé-
rents concepts abordés dans les modules de la for-
mation à votre propre pratique. Il sera également 
demandé de faire référence - lorsque cela s’avère 
pertinent - aux données probantes. Chaque per-
sonne sera invitée à exprimer une parole autonome 
et professionnelle de manière simple, fluide et crédi-

ble. Lors du débat, la pertinence du propos en re-
gard de la posture professionnelle sera appréciée. 
 

Renseignements et inscriptions 
Cellule formation continue 
Faculté de santé publique 
Secteur des Sciences de la Santé - UCL 

Clos Chapelle-aux-Champs 30/37, 1200 Bruxelles 
Tél : 02/764.34.57  -  Fax : 02/764.34.35 
Web : www.uclouvain.be/fsp-formationcontinue.html 
E-mail : formation-hosp@uclouvain.be 
 

Compte : 210-0668021-34 
IBAN : BE68 2100 6680 2134  -  BIC : GEBABEBB 

 

CERTIFICAT UNIVERSITAIRE  
DE CLINIQUE SOIGNANTE  

EN SOINS INFIRMIERS 
 
 
 

Janvier à décembre 2011 
 
 

16 crédits ECTS 

 
 
 

La formation à la Clinique soignante en soins 
infirmiers vise à développer la capacité des 

professionnels de chercher avec la personne 
ce qui convient à sa situation.  
Elle s’attache donc à acquérir une posture 
professionnelle ancrée, par l’écoute et les 
manières d’être et de faire, dans l’accueil de 

cette singularité. 
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Faculté de 
santé publique 



But : 
Cette formation vise à développer les compéten-
ces nécessaires aux nouvelles fonctions qui émer-
gent dans nos hôpitaux telles que infirmière coor-
dinatrice de programme de soins, infirmière de 
référence, infirmière relais, etc. Les soins à domi-

cile également sont en pleine évolution et les hos-
pitalisations à domicile deviennent de plus en plus 
fréquentes.  
Toutes ces fonctions requièrent un rapport subtil 
aux différentes formes de savoir (savoir, savoir-
faire, maturité émotionnelle et relationnelle) et 

une connaissance approfondie des différentes 
techniques et de leur ajustement à la personne. 
 
Compétences visées :  
⇒ Intégrer des connaissances acquises à l’activi-

té professionnelle projetée 
⇒ Conjuguer une posture professionnelle propice 

à une clinique soignante à vos connaissances 
et techniques 

⇒ Exercer un rôle d’expert en soins infirmiers dans 
un champ clinique déterminé en réponse aux 
besoins d’une population spécifique de pa-
tients 

⇒ Dispenser des prestations de soins hautement 
qualifiés dans le cadre d’une consultation spé-

cialisée et/ou dans des situations de soins sim-
ples ou complexes (au niveau médical, tech-
nique, psychologique, culturel et/ou socio- 
économique) 

⇒ Elaborer et réaliser des programmes d’ensei-

gnement destinés :  
• au patient, à sa famille et à son entourage 
• aux équipes de soins et autres professionnels 

⇒ Participer à des recherches cliniques permet-
tant de faire évoluer la pratique quotidienne 
des soins infirmiers 

 
Public :  
Ce certificat s’adresse à toute personne possé-

dant un diplôme infirmier belge ou européen. Une 
expérience professionnelle et un engagement 
personnel seront requis. Le groupe sera composé 
de maximum 25 personnes.  

Les méthodes pédagogiques se basent sur : 
• la pédagogie des adultes qui intègre à la fois 

théorie, entre autre basée sur les données pro-
bantes, et pratique réflexive ; 

• la richesse qui émerge de la diversité des mi-
lieux de travail ; 

• la prise en compte du projet de formation et 
professionnel des personnes ; 

• la confrontation des idées et le débat ; 
• l’intégration des connaissances acquises à l’ac-

tivité professionnelle projetée.  
 

La direction du programme est assurée par les 
Professeurs Elisabeth Darras, Walter Hesbeen et 
par Mesdames Martine Vanschoor et Gaëtane 
Martin, coordinatrices du programme. 
 

L’équipe d’enseignants est composée de pro-

fesseurs universitaires et d’experts de terrain. 
 

Module 1 : Fondement des soins et perspective 
soignante (30 heures) 
Module 2 : Le raisonnement clinique et sa trans-

mission (50 heures) 
Module 3 : La pédagogie dans la clinique soi-
gnante (30 heures)  
Module 4 : Les aspects organisationnels de la clini-
que soignante (30 heures) 
Lors de chaque module, les différents éléments 
seront intégrés dans les champs de pratique sui-
vants : 
• Soins à la personne en fin de vie 
• Soins à la personne souffrant de démence 
• Soins à la personne ayant des troubles neuro-

psychologiques 
• Soins du quotidien à la personne âgée 
• Soins aux personnes atteintes de maladies 

chroniques et plus spécifiquement le patient 
diabétique 

• Soins aux personnes atteintes de pathologies 

oncologiques 
• Autres champs éventuels (en fonction de la 

demande des participants) 
Au travers de ces différents champs de pratique, 
les soins infirmiers liés à l’incontinence, aux plaies 
et à la douleur seront abordés.  Ta
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